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Chemins de fer-Loi

rétroactivité commence à courir le 31 mars
l'on procède à toute vapeur, il faudra au moins
.'on donne suite aux formalités administratives
motion du CRTC, et qu'on mette en oeuvre la
S d'imposer des droits. Nous serions alors en

fitera des sommes importantes qui pourraient

ment semble penser que le CRTC pourra, grâce
C-4, recouvrer au moins ses frais d'exploitation
dollars pour l'exercice 1986-1987, en imposant

élécommunications à des sociétés comme Bell
r'elephone, CNCP Télécommunications et Tele-

n cruciale nous vient alors à l'esprit: que fera
mme Bell Canada si, en vertu de cette mesure,
de payer à l'avenir des droits importants? Elle
s doute que ces droits augmentent ses frais

Je ne m'étonnerais pas, dans ce cas, que Bell
DRTC la permission de hausser le tarif de ses

Ioniques. Qui donc en fera les frais? Inutile de

seront les abonnés, qu'il s'agisse des particuliers
s, notamment des petites entreprises. Les droits

imposera à Bell Canada, entre autres, seront
n de compte aux abonnés du téléphone. Voilà les

oue le croiet de loi C-4 aura presque à coup sûr,

CRTC comme le Manitoba Telephone System, la Sask Tel, et

l'Alberta Government Telephones. Par conséquent, puisque le

CRTC serait incapable d'imposer des droits ou des frais à une

société comme le Manitoba Telephone System, les abonnés du

téléphone de cette province se croiront protégés contre les fac-

tures de téléphone plus élevées qui pourraient découler de

l'adoption de ce projet de loi. Ces abonnés se trompent peut-

être. Il faudra d'abord attendre que le tribunal saisi de l'affaire

de la société de téléphone AGT, appartenant à l'Alberta, se

prononce au sujet des règlements du CRTC.

Je signale au député que ce projet de loi pourrait aussi per-

mettre au CRTC d'imposer de nouveaux droits à CNCP Télé-

communications. Nous voudrions savoir si CNCP transmettra

ces droits aux consommateurs sous forme de taux de télex ou

de télégrammes plus élevés. J'ignore si les consommateurs

seront touchés ou non; mais il vaut certainement la peine

d'examiner la question.

J'ai exposé brièvement les sérieuses réserves que le projet de

loi C-4 inspire à mon parti. Elles portent sur la clause rétroac-

tive et sur les questions de savoir si le CRTC a vraiment besoin

des nouveaux droits qui doivent être imposés en vertu du projet

de loi C-4, si l'abonné ou l'actionnaire aura à supporter le

fardeau des coûts et si nous avons vraiment besoin de nous

procurer de nouveaux fonds de cette manière. Nous devrions

peut-être étudier une méthode quelconque de redistribution.

Notre réserve la plus importante porte sur le fait que tout

droit de ce genre imposé par le CRTC aux sociétés de télé-

phone pourrait être facilement transmis aux abonnés du télé-

phone sous forme d'augmentation de taux. J'ai parlé de

l'énorme fardeau que supportent actuellement les Canadiens à

revenus moyens et faibles surtout en raison des deux derniers

budgets et de l'exposé de novembre 1984. J'espère que nous ne

découvrirons pas de nouveaux moyens indirects de faire aug-

menter les frais payés par les abonnés, donc par les consomma-

teurs.


